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Conférence internationale pour la 
protection du travail. 

Le Conseil fédéral a fixé au 5 mai pro
chain la convocation de celle conférence, 
à laquelle seront invités tous les Etals 
industriels et qui se réunira dans la salle 
du Conseil des Elats pour arrêter le pro
gramme de la discussion. 

Il n'est pas inutile de rappeler à ce 
propos les résolutions du congrès ouvrier, 
international et socialiste, qui s'est tenu 
à Paris, au mois de juillet 1889, pendant 
l'exposition universelle. On y remarquait 
les délégués des groupes socialistes alle
mands, parmi lesquels MM. Bebel et 
Liebknecht, et les représentants des ou
vriers anglais, des socialistes belges, hol
landais, italiens, de la Russie, de la Suisse, 
de la Bulgarie, de l'Autriche, de la Hon
grie, des Etals-Unis, de la République 
Argentine, etc., sans compter ceux, les 
plus nombreux naturellement, du socia
lisme français. 

Il est vrai que les pôssibilistes s'étaient 
séparés, avec les délégués de la plupart 
des trads-unions d'Angleterre, pour cons
tituer un congrès à part. 

Les résolutions consistent à limiter à 
huit heures la durée de travail des adul
tes; à interdire le travail des enfants au-
dessous de quatorze ans ; à supprimer le 
travail de nuit, sauf dans un petit nom
bre d'industries; à supprimer tout travail 
de nuit pour les femmes et les ouvriers 
de moins de dix-huit ans; à établir un 
repos ininterrompu de trente-six heures 
par semaine pour tous les travailleurs; 
à supprimer le marchandage, les bureaux 
de placement, les économats et les socié
tés coopératives créés par les patrons; 
enfin à instituer une surveillance des éta
blissements industriels et même des 

ateliers domestiques par des inspecteurs 
rétribués par l'Etat, et élus, au moins 
pour moitié, par les ouvriers eux-mêmes. 

Le Congrès a décidé que ses résolu
tions seraient déposées sur le bureau des 
divers Parlements des deux mondes, pour 
arriver à réaliser une protection efficace 
du travail et des travailleurs au moyen 
d'une législation infersationale. Le 10 
décembre 1889, quelques députés fran
çais qui se rattachent au groupe socialiste 
ont demandé à la Chambre de nommer 
une commission de 22 membres chargée 
d'examiner les résolutions du Congrès. 

Le 6 décembre, d'autres députés ap
partenant à la droite cléricale, comme 
MM. de Mun et de Montalembert, avaient 
saisi la Chambre d'un projet de régle
mentation du travail industriel dans tous 
les établissements sauf les ateliers de fa
mille. Ce projet tend à limiter à 58 heu
res par semaine le travail maximum des 
ouvriers; à interdire le travail des en
fants au-dessous de 13 ans; à suppri
mer le travail de nuit des femmes, à in
terdire le travail les dimanches et jours 
de fête légale; à limiter à huit heures la 
durée de la journée, le samedi et la veille 
des jours de fête; à instituer un corps 
d'inspecteurs du travail recruté, par voie 
de concours, parmi les élèves de l'Ecole 
politechnique, de l'Ecole centrale et de 
l'Ecole des Arts-et· Métiers. 

En Suisse, on connaît le programme 
du parti démocrate-socialiste et de la so
ciété du Griitli. Tout dernièrement, M. 
Reichel, avocat et député à Berne, a fait 
à Lucerne, sous le titre: « Que veulent 
donc les démocrates-socialistes? » une 
conférence dans laquelle il a demandé 
l'égalité de droits pour les travailleurs 
dans la société humaine; la journée de 
huit heures; la suppression des moyens 
de production du capital. Mais il n'a pas 
caché à ses aditeurs que l'accomplisse

ment de ce programme exigerait des siè
cles. 

Il s'agit pour nous de chercher et de 
trouver une réforme moins grandiose, 
mais plus immédiate, d'apporter dans le 
sort des travailleurs les améliorations réa
lisables dans les circonstances actuelles, 
et pouvant servir d'acheminement à de 
nouveaux progrès, en un mot de faire 
œuvre pratique. C'était le but de la 
motion Decurtins-Favon, et c'est celui du 
Conseil fédéral. Le Genevois. 

CORRESPONDANCE PARTICULIÈRE 
La Chaux-de-Fonds, le 29 janvier 1890. 

Monsieur le Rédacteur, 
Dans le n° du journal du 25 janvier, un 

correspondant du Locle vous a communiqué 
quelques judicieuses réflexions sur les moyens 
à employer pour arriver à obtenir une garan
tie de la valeur des objets en plaqué or, 
couronnes et anneaux, destinés aux pays 
qui n'exigent pas que ces articles soient du 
métal de la boîte. Sans doute que votre cor
respondant a raison en ce qui concerne les 
couronnes et anneaux utilisés pour Les mon
tres de qualité tout ordinaire à boites or 
dans les titres bas. Mais pour les boites or 
18 k. et 14 k., on met le plus souvent ces objets 
en or sur acier, ce qui permet au besoin d'en 
essayer le titre, où en tout cas en fort plaqué 
qui se maintient longtemps avant que l'usure 
ne fasse apparaître le métal de base. Dans 
la bonne et moyenne qualité, on les met en 
or contrôlé. 

Il est bon de signaler le fait, pour bien 
établir que le mal n'est pas si général 
que votre correspondant le dit, ce qui me 
fait envisager que l'on pourrait, avec un peu 
de bonne volonté, le supprimer complète
ment. 

Quant aux anneaux et couronnes destinés 
aux montres à boîtes faites dans les titres 
officiellement contrôlables en Suisse, je re
connais qu'il serait bon que leur qualité 
réponde complètement à ce que l'acheteur 
qui se paie des boîtes au 14 k. ou au 18 k. peut 
exiger; mais, comme l'auteur de la corres-
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pondance le fait justement remarquer, la 
faute en est tout autant au marchanda ge des 
établisseurs, qu'à la concourrence des fab
ricants de plaqué, qui produisent une dimi
nution des prix et, partant, de la qualité ; 
mais ceci s'applique à de très rares cas. 

Le remède proposé ne me paraît pas im
possible à appliquer, du moins en théorie; 
je dirai même que c'est le seul moyen d'ar
river à une amélioration reconnue nécessaire. 
Mais qui en prendra l'initiative? Le mieux 
serait que le Syndicat des fabricants de ga
lonné — je crois du moins qu'il en existe un 
— décide de ne plus livrer d'objets en pla
qué ne portant pas la marque du fabricant, 
ou tout au moins décide que ses membres ne 
se rendront responsables que des objets por
tant leur marque. La chose ne serait d'ail
leurs pas si nouvelle, car je crois savoir 
qu'une certaine maison de Genève frappe ses 
initiales, soit sa marque, au bout des anneaux; 
quant aux couronnes, les nouveaux procédés 
de fabrication, qui consistent à obtenir la gar
niture et le carré d'une seule pièce, permet
traient d'insculper la marque sur le carré, ce 
qui aurait été dangereux, alors que le carré 
était vissé dans la garniture et pouvait, par 
conséquent, être enlevé et remplacé. 

Mais comme rien ne prouve que les fabri
cants de galonné soient disposés à inaugurer 
cette utile mesure, comme on peut même 
supposer qu'il n'iront de l'avant qu'autant 
qu'ils seront poussés par leurs clients, soit 
par les établisseurs, il y aurait peut-être là 
une initiative à prendre par le Syndicat des 
fabricants d'horlogerie dont la formation a 
été annoncée dans le dernier numéro de la 
Fédération horlogère. 

Quoiqu'il en soit, la question est posée, et 
sans avoir l'importance capitale qu'y attache 
votre correspondant, elle n'en vaut pas 
moins la peine d'être examinée. Pour le pou
voir faire en toute connaissance de cause, il 
faudrait aussi connaître l'avis de ceux qui y 
sont le plus intéressés, les fabricants de 
couronnes et anneaux, puisqu'ils reçoivent 
la plus grande partie des reproches. Au fond, 
c'est une toute petite affaire de ménage in
térieur, facile à arranger si on le vent bien. 

Veuillez agréer, Monsieur le rédacteur, mes 
salutations empressées. 

Un fabricant. 

1 a» » 

Extension de la loi sur les fabriques 
et syndicats obligatoires. 

Nous lisons dans les Basler Nachrichlen : 
« Le comité directeur du Gewerbeverein 

suisse invite les sections, sur la base de la 
circulaire envoyée par le département fédé
ral de l'Industrie, à fournir jusqu'à la fin de 
mars leurs réponses sommairement motivées 
aux questions suivantes : 1° Quels sont votre 
opinion et vos vœux concernant la motion 
Comtesse (extension de la loi sur les fabri
ques aux petits industries)? 2° Quels sont 
votre opinion et vos vœux en général con
cernant la motion Cornaz (introduction des 
syndicats obligatoires)? Envisagez-vous qu'il 
faut accorder des droits de corporation à ces 
syndicats, c'est-à-dire leurs décisions doivent-
elles être obligatoires pour tous ceux qui 
exercent la même profession et doivent-elles 
être protégées par la loi? 3° Quelle opinion 
avez-vous concernant la revision de l*art 12 
de la loi sur les fabriques? 4° Quelle est votre 
opinion concernant la publicité à donner aux 
arrêts relatifs à la votation de la loi sur les 
fabriques? 

« La motion Cornaz concernant les syndi
cats obligatoires a été traitée dans la der
nière assemblé de délégués à Zurich, en 1889 

et les conclusions générales suivantes, pré
sentées par le rapporteur, ont été adoptées : 

« L'assemblée des délégués du Gewerbe-
* verein suisse considérant : 1° que les con-
« ditions actuelles de l'industrie rendent ur-
« gente une réforme profonde, qui peut être 
« obtenue en particulier au moyen d'une loi 
« fédérale réglant cette matière ; 2° que dans 
« ce but une revision partielle de la Consti-
« tulion fédérale est indispensable ; 3° que 
«. les autorités fédérales elles-mêmes recom-
« mandent cette revision pour rendre pqssi-
« blés les réformes sociales les plus néces-
« saires; 

« Déclare que la loi devrait s'inspirer des 
« principes suivants : 

« ld Tous ceux qui appartiennent à l'in-
<r dustrie sont tenus de s'organiser en syn-
« dicats de patrons et ouvriers, qui édicte-
« ront sous la surveillance de l'État les pres-
« criptions nécessaires pour leur organisa
it tion et délibéreront ensemble sur leurs 
« intérêts communs. 2" Il faut renoncer au 
« rétablissement d'institutions surannées de 
« maîtrises et de jurandes. En revanche, les 
« syndicats professionnels doivent obtenir 
« la personnalité juridique (représentation 
« des intérêts généraux devant les tribunaux, 
« introduction de conseils de prud'hommes, 
« offices de conciliation, durée normale des 
« apprentissages, nombre maximum des ap
te prentis, etc.) 3° L'accord auquel ont adhéré 
« la majorité des patrons et la majorité des 
« ouvriers d'un syndicat est obligatoire pour 
« tous les collègues de la même profession 
« et jouit de la protection de la loi. » 

On voit que la motion fait son chemie. 

Les tarifs conventionnels de tous les pays 

Au moment où la question des tarifs doua
niers devient une actualité générale, il n'est 
pas inutile d'attirer l'attention sur une pu
blication appelée à fournir aux intéressés de 
sûres et rapides indications . 

M. le Dr A. Eichmann, secrétaire du bu
reau du commerce au département fédéral 
des affaires étrangères, vient de publier une 
seconde édition de l'ouvrage, qu'il avait fait 
paraître il y a quelques années, mais le nou
veau recueil embrasse un champ plus vaste 
que le précédent; il réunit les tarifs conven
tionnels de tous les pays, en allemand et en 
français. 

Le volume renferme, imprimé in exlenso, 
tous les tarifs actuellement en vigueur, qui 
ont fait l'objet de conventions entre des Etats 
quelconques de la terre. Deux tables alpha
bétiques détaillées, comprenant l'une les 
traités de l'Europe et de l'Amérique, l'autre 
ceux de l'Asie, permettent à celui qui veut 
utiliser l'ouvrage de trouver chacun des tarifs 
dans lesquels figure l'article cherché. Un 
Etat a-t-il accepté, d'accord avec plusieurs 
pays une taxe sur un article déterminé, la 
remarque en est faite et l'on voit immédiate
ment si les tarifs différent et, par conséquent, 
quels sont ceux qui bénéficient du régime de 
la nation la plus favorisée. 

Plus loin est imprimé le texte original |des 
traités, en regard de la traduction française 
ou allemande. Les tarifs rédigés en une autre 
langue que celles-ci, comme le tarif italo-
espagnol, par exemple, sont reproduits en 
plusieurs langues, l'auteur ayant fait suivre 
le texte espagnol de la traduction allemande. 
Cette disposition n'existe dans aucun autre 
recueil du même genre. 

Une place spéciale est réservée à la Suisse, 
à ses rapports commerciaux et à ses conven
tions. 

La matière n'est pourtant pas épuisée. Peu 
de négociants savent la procédure à suivre 

pour formuler en Allemagne, en Autriche, 
en Italie, en France, une réclamation à pro
pos de l'application d'un tarif; M. Eichmann 
la leur indique. 

Les prescriptions relatives aux certificats 
d'origine sont fort ennuyeuses, mais il im
porte de les connaître, et l'auteur a veillé à 
ce qu'il en fût ainsi. 

En somme, cet ouvrage, riche en maté
riaux, pratique, bien coordonné, est appelé 
à rendre d'excellents services au commerce 
et à l'industrie. 

NOUVELLES DIVERSES 
T e c l i n i e u m d e l a Suisse r o m a n d e . 

— Le Conseil générel de Bienne, d'accord 
avec le Conseil communal, a décidé samedi 
à l'unanimité la création immédiate d'un 
technicum dans cette ville; les locaux seront 
installés provisoi ement et les cours, qui 
seront donnés en français et en allemand, 
commenceront déjà au mois de mai pro
chain. 

Tout un programme a déjà été élaboré. Il 
comprend entre autres l'enseignement hor
loger combiné avec celui de l'Ecole d'horlo
gerie. 

On veut sans doute créer un fait accompli 
en vue du prochain vote du Grand Conseil 
bernois sur la subvention de l'Etat à cet éta
blissement. 

T r i b u n a u x de p r u d ' h o m m e s . — On 
écrit deSoleure: «L'article 40 de la nou
velle Constitution soleuroise renferme une 
importante disposition d'après laquelle les 
litiges entre employés doivent être portés 
devant la juridiction spéciale des tribunaux 
de prud'hommes. L'organisation et Ia procé
dure de ces tribunaux sont renvoyées à la 
loi organique. 

L'association industrielle de la ville de 
Soleure a déterminé et soumis au Conseil 
d'Etat les principes fondamentaux qui doivent 
présider à l'élaboration d'une loi sur la ma
tière, et qui s'adaptent aux conditions spé
ciales du canton de Soleure. 

M. le conseiller d'Etat Affolter, chef du 
Département de justice, prépare actuelle
ment le travail, de sorte que, dans un délai 
rapproché, les industriels et les ouvriers 
soleurois seront dotés de cette bienfaisante 
institution. x> 

B e r n e . — Le Conseil fédéral a décidé de 
convoquer pour le mois de mai la conférence 
internationale sur la protection des ouvriers. 

Commiss ion f édé ra le . — La commis
sion fédérale chargée d'inspecter les éta
blissements d'instruction professionelle s'est 
réunie mercredi dans la salle de l'Alabama, 
sous la présidence de M. le conseiller fédéral 
Deucher. MM. Richard, conseiller d'Etat, 
et Dupont, conseiller administratif, ont 
souhaité la bienvenue aux membres de 
la commission au nom de l'Etat et de 
la Ville. Dans l'après-midi et dans la 
journée d'hier, la commission a visité plu
sieurs établissements genevois d'instruction 
publique subventionnés par la Confédération. 
Hier, à cinq heures du soir, le Conseil 
d'Etat et le Conseil administratif ont offert à 
l'hôtel du Lac un dîner à M. Deucher et aux 
membres de la commission, qui ont ensuite 
assisté à la dixième représentation de Lohen-
grin. Au dîner, MM. Ador, Turrettini, Deu
cher et Jung, architecte à Winterthour, ont 
successivement pris la parole. 

m e s s a g e r i e s . — La direction des postes 
fait savoir qu'à dater du 1er février prochain, 
le train de nuit n° 25 pour la Suisse, départ 
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de Genève à minuit 30 minutes, ne sera 
plus utilisé pour l'expédition des articles de 
messagerie à destination des lignes Lausanne-
"Valais et Lausanne - Yverdon - Neuchâtel-
Bienne-St-Imier-Chaux-de-Fonds. En com
pensation les envois pour ces mêmes lignes 
seront expédiés par le train de 8 heures du 
soir et par le train de 5 h. 40 au matin. 

T r a i t é e d e commerce . — La com
mission française des douanes, composée de 
55 membres, a été élue récemment. Elle est 
composée de 39 protectionnistes, 13 libre-
échangistes et 3 incertains. Parmi les élus, 
on compte MM. Ribot, Flourens, Mézières, 
Dautresme, Méline, Raynal, Lockroy, Pey-
tral Waddington, Boïhaut, Develle, Léon 
Say, Deluns-Montaud et Berger. 

Tous les protectionnistes élus sont oppo
sés au renouvellement des traités de com
merce. 

Les discussions ont été très animées dans 
les bureaux de la Chambre sur la question 
du régime commercial. M. Léon Say, dans 
le 40me bureau, a prononcé un long discours 
libre-échangiste. Il considère les traités de 
commerce comme une façon très dangereue 
de régler les relations internationales. 

Au cours de son discours, M. Léon Say a 
dit : 

« Notre grand marché de la soie n'est-il 
pas menacé par les droits d'entrée qu'on 
veut établir sur la soie de toutes provenan
ces? On frapperait la matière première d'une 
des plus belles industries françaises. » 

T o m b o l n de l 'Expos i t ion . — Les opé
rations du tirage sont continuées mercredi. 
Le roulage et la mise en roue étaient ter
minés à deux heures, et on a procédé aussi
tôt au tirage des 500 séries de deux numéros 
qui doivent concourir au tirage définitif fixé 

à jeudi. A cinq heures, le tirage était ter
miné. 

Vers quatre heures, un agent de service 
aperçut sur le sol, en dessous des appareils 
servant au roulage des tubes, un numéro. 
Aussitôt des cris, des sifflets, des réclama
tions de toutes sortes se font entendre ; au 
milieu du bruit, le président du bureau es
saye en vain de se faire entendre ; enfin il 
parvient à expliquer qu'au cours du roulage 
des billets, on avait dû en refaire quelques-
uns, que le numéro trouvé, le 962,541 à 
962,550 avait dû se trouver dans ce cas et 
que le bureau propose néanmoins de le re
mettre dans la roue ; si par hasard ce numé
ro sortait deux fois il n'y aurait ,qu'à annuler 
le second. 

Quelqu'un crie du fond de la salle que 
260 numéros étant déjà tirés, le numéro 
perdu avait donc 260 chances de moins pour 
sortir. Les cris, les protestations se sont 
fait alors entendre de plus belle et la foule 
réclame que l'on recommence le tirage. Le 
bureau persiste dans sa décision, le numéro 
est remis dans la roue et le tirage continue 
au milieu d'une certaine agitation. 

Lorsque la séance a été levée, des sifflets 
nombreux se sont fait entendre. Jeudi ma
tin, à dix heures, tirage définitif. 

l i i s te d e s m a r c h a n d e h o r l o g e r s ac
tuellement à la Chaux·de-Fonds à l'hôtel de 
la Fleur-de-Lis : Liste dressée jeudi 30 
janvier 1890, à 5 heures du soir : M. 
Lœwy, de la maison A. Stem, de Vienne. 
— WoIf, Vienne. — Hector Levy, Paris. 

H e u r e s de t r a v a i l . — Une innovation 
en ce qui concerne les heures de travail a 
été introduite dans une grande administra
tion de Bàle: l'interruption du travail de 
midi à deux heures est supprimée et les 
bureaux sont ouverts de 8 heures du matin 

à 4 heures du soir, au lieu de 8 heures à midi 
et de 2 à 7 heures. Les employés n'ont ainsi 
guère à travailler à la lumière du gaz et ont 
plus de temps à consacrer à leurs familles-
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C3· K O !S «Si. D É T A I L 

• • • • : • • • • • • JOOO 

• 

• 

• 

FABRIQUE DÉBAUCHES ET FINISSAGES , 

M B Ή ) HPGI 

BIENNE (Suisse) 

P i è c e s à. c l e f d e X -4- à. 2 O l i g . 
Calibre Vacheron el 3/4 plat. 

FINISSAGES GENRES ANGLAIS, GENRES AMÉRICAINS 

Qualité soignée avec pignons de Savoie 

I t E ] V I O X T O I R S A U P E M D M T 

Système couvre-rochet, à vue et à bascule 

Pièces en laiton et nickel de IO à 20 lignes 

NOUVEAU SYSTÈME DE MISE A L'HEURE 
par la tige en poussant ou tirant. —|— Pat. N01285/86 

FABRIQUE DE P L U S MÉTALLIQUES 
FLURY FRÈRES 

BIENNE (Suisse) 948 

• 

t 
• 



40 LA F E D E R A T I O N H O R L O G È K E SUISSE 

Ecole d'horlogerie de Sl-'mler 

MISE AU CONCOURS 
L'Ecole d'horlogerie de St-Imier met 

au concours : 
1° La place de maître de 1" année. 

Enseignement : Ebauches, finissa
ges, mécanisme, etc. 

Appoinlement : 2,400 fr. par an. 
° La place de maître de 3" année. 
Enseignement: Repassages,remon

tages, etc. . 952 
Appoinlement : 2,700 fr. par an. 
S'adresser, pour renseignements 

complémentaires, à M. J&ace>ni-i 
G u y o t f i l s , à St-Imier, 
qui recevra les inscriptions jusqu'au 
20 février. (H 479 J) 

Un comptable sérieux 
connaissant à fond la fabrication 
d'horlogerie et les voyages, demande 
emploi dans une bonne maison. 942 

S'adresser au bureau du journal 
sous F. M. R. 23. 

On d e m a n d e d e s u i t e d e u x 
o u v r i è r e s o u a s su j e t t i e s 

pierristes 
c o n n a i s s a n t u n p e u l a p a r 
t i e . On ex ige d e s p r e u v e s 
de m o r a l i t é . S ' ad r e s se r p a r 
éc r i t a u p l u s v i t e s o u s i n i 
t i a les Λ . A . 1 8 3 9 
t a n t e , IJocle. 

, p o s t e r e s -
943 

La fabrique d'ébauches de 
E. Girard, à Granges, cherche 

un premier visiteur de pipons 
bien au courant de la partie. 

S'adresser directement à la dite 
maison. 945 

+•••••»•••• 
ON DEMANDE 

un bon sertisseur ou sertis
seuse connaissant à fond la partie. 
Ouvrage suivi et bien payé. 

S'adresser au bureau. 916 

ON CHERCHE 
u n bon fabricant de mon
t res or , 13 et 14 lignes, 
AJVCRK, bon courant . 

Adresser les offres à l'ex
pédition de la feuille sous 
chiffre J . S. |950. 

H l BATIMENT VE FABRIQUE 
situé sur la ligne de Soleure, avec 
une belle force motrice constante, 
ateliers clairs, transmissions, loge
ment, etc., est à vendre ou à louer 
de suite, pour cause d'âge. Conditions 
très favorables. Conviendrait pour fa
brication d'ébauchesou de boîles,aus-
si pour perçage de pierres, etc. 651 

Fabrique de verres de montres 
en tous genres 675 

Ancienne Maison TASTOIX SL BASTABD 

J. BASTARD & REDARD 
21,QUAl DESBERGUES, 21 

A . G-EISTE - V - E! 

LOUIS BORALEY 
Emailleur, Niellenr 

sur or et argent de tous titres 

2i, Rue Rousseau, 21 

GENÈVE 94i 
•a~E3*—τ 

BREVETS D'INVENTION 
en tous pays 

A. R I T T B R 
AKI'H i l ln di l'Ecole centrale fa AtU 

κ fluibetuN M Fuii 
I N G É N I E U R - C O N S E I L 

EH MATIERE DE PROPRIETE INOUSTRIELU 
Heumattstrasse, 3, BAIiS 

γ Dépôt de marques de fabrique et de 
dessina et modèles Industriels. 

•—*-»0 O s —* » 

FABRIQUE D'HORLOGERIE 
en tous genres 

Spécialité de monluù umontoità J)OUt dames 

de 10 à 13 lignes 

VCILLIOMENET-REINHÀRDT 

B I E N N E (Suisse) ; 

Fabrique de montres — Usine à vapeur 

903 

r. MIL 
NIEDERBIPP (Suisse) 

Spécialité de remontoirs 18 lignes en tous genres 

ÉCOLE D'HORLOGERIE ET DE MÉCANIQUE 
d e B i e n n e . 940 

Apprentissage d'horlogerie complet: 3 ans. Apprentissage d'horlogerie 
pour spécialités: 12 à 18 mois. Apprentissage mécanicien: 3 ans ; les élèves 
apprennent à faire les outils pour fabrication mécanique, système perfectionné. 
Cours théoriques dans les deux langues. Nouvelles méthodes d'enseignement 
donnant d'excellents résultats. Entrée à toute époque. S'inscrire auprès du 
Directeur. LA COMMISSION. 

HOTEL DE BIENNE 
(BIELERHOF) 

v i s - à - v i s d e l a g a r e 
Etablissement recommandable à MM. les voyageurs de commerce, 

touristes ainsi qu'aux Sociétés. 
Bonne cuisine — Vins naturels — Chambres à différents prix — Grandes 

salles — Bains et douches à l'hôtel — Table d'hôte à midi 10 minutes 
— Plats du jour — Restauration à la carte à toute heure — Exposition 
permanente de montres. Tous les mardis, marché d'horlogerie. 931 

Se recommande C. RIESEN-RITTER, propriétaire. 

TZELIEIPIHIOnsr iE 

A R N O L D HUGUENI lN 
4 5 , Rue du Progrès, 415 

CHAUX-DE-FONDS 

HORLOGERIE COMPLIQUÉE 
Répétitions quarts et minutes, avec tous genres de 

complications, grandes sonneries quarts et minutes, quantièmes 
perpétuels, chronographes avec compteurs minutes. 

Toutes mes répétitions sont réglées aux températures 
et peuvent obtenir des bulletins à l 'observatoire. 932 

Médaille de bronze à l'Exposition universelle, Paris 1889 

SOCIÉTÉ SUISSE D'ASSURANCES 
contre les accidents, à Winterthour 

Capital social Fr. 5,000,000 - Capital versé Fr. 1,000,000 
l i a Société c o n c l u t c o n t r e p r i m é e fixée : 

Assurances individuelles contre les accidents de toute espèce 
pendant et hors du travail. 

Assurances de voyages pour courte durée à partir de 2 jours. 
Assurances maritimes ainsi qu'assurance pour séjour en pays 

non européens. 
Assurances collectives avec ou sans responsabilité civile. 

L'Agent général à Neuchâtel: M. A. GAUCHAT-GUINAND. 
Ii 1 D I R E C T I O N . 

I. 

II. 
III. 

IV. 

934 

(irande fabrique de roues et fraises en tous genres 

Fraisée à ar rondi r d 'un système perfectionné 
approuvé après examen et essai p a r les horlogers les 
plus compétents et les plus habiles. 

w Système breveté en Suisse et en France. 
MACHINES A ARRONDIR SYSTÈME CARPANO. 

wuè nmm & o1· 
MÉCANICIENS-CONSTRUCTEURS 

GENÈVE 
Machine» de précLlen a l'usage de mer lege r l e el de la BUeuter le . B i l a n · : * * . 
Macnm» P _ M e t ^ M e , „ „ , „ . , „ , . _ Perceu.e . . - Taraadeu.ee. 

- Plânteu.e . . - Teur . dWere, automatiques ou non automatiques. - Frel .ea.ee. 
- Machine, à tail ler, automatiques et autres, etc. 

INSTAIXATIOH COMPLÈTE DXSlSES POUR LA PABBICAT10I* 
MÉCANIQUE, d'apré» l e . dernier, perfectionnement». wa 

Outlllace. dl»ere peur U petite et Im m.f««ne mécanique. - Teur . 
iC»m*teur>. ) " 

•...i«nn rwnil les offre· <1- MM l»< m™,. ieur . t!-tir l-tnlo.UM.m d> leur- h r - e f 

Imprimerie de la Fédération horloge'e suisse. 

http://Taraadeu.ee
http://Frel.ea.ee

